
FOLIO 1 

 

PROCES-VERBAL 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 
 

Du vendredi 12 mars 2021 
 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15  Présents : 9 
 Absents : 6 
 Procuration : 2 
 

Date de convocation : 08 mars 2021 Date d’affichage : 18 mars 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le douze mars à dix-huit heures, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune d’Entrains-sur-Nohain dûment convoqués se sont réunis dans la salle de la Mairie en séance 

ordinaire sous la présidence de M. Michel POIRIER, Maire.  

 
Sont Présents Mesdames et Messieurs :  

Romain BAILLY, Mélanie CROISY, Blandine DECAENS, Emilie DOURNEAU, Annie GARCIA, 

Fabien GIBOURET, Françoise MALLERET, Véronique MILLER 

Absents excusés :  

Laurence CHEVALIER, Lionel DUVAL, Christopher WEISSBERG, Patricia DETABLE 

Absents :  

Jean-Baptiste ARNOULT, Serge GAUCHOT 

Procurations :  

Laurence CHEVALIER à Véronique MILLER, Patricia DETABLE à Fabien GIBOURET 

Secrétaire de Séance : Blandine DECAENS 

 

 

Approbation du Procès-Verbal du 26 février 2021 
 

Vote : Le Conseil Municipal, unanimité 
APPROUVE le procès-verbal du 26 février 2021 
 

Le Maire ne peut pas voter lors du compte administratif. 

 

AFFAIRE N° 1 

 

FINANCES : COMPTE ADMINISTRATIF STATION-SERVICE 

 

Mme Mélanie CROISY présente le compte administratif de l’année écoulée.  

En conclusion il apparaît :  

 

FONCTIONNEMENT 

Un excédent de fonctionnement de 666.43€.  

 

INVESTISSEMENT 

Un déficit d’investissement de 6007€. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité  

 

ADOPTE le compte administratif de la Station-Service pour l’exercice 2020. 

 

 

 

 

 

 



FOLIO 2 

AFFAIRE N° 2 

 

FINANCES : COMPTE DE GESTION STATION-SERVICE 

 

Après s’être assuré que le compte de gestion du budget station-service 2020, établi par Mme Euphrasie 

GENET, Receveur du Trésor Public de Clamecy, est en tout point conforme et identique au compte 

administratif établi par M POIRIER, Maire d’Entrains Sur Nohain. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ADOPTE le compte de gestion de l’exercice 2020 du budget Station-Service établi par Madame le 

Receveur Municipal.  

 

AFFAIRE N° 3 

 

FINANCES : DELIBERATION DU RESULTAT STATION-SERVICE 

 

EN FONCTIONNEMENT 

35 982,19 € Excédent de fonctionnement 

 

EN INVESTISSEMENT 

6 958 € Déficit d’investissement 

 

BESOIN DE FINANCEMENT 

6 958 € 

 

M POIRIER propose de couvrir le besoin de financement en affectant la somme de 6 958 € au compte 

1068, de mettre le reste en report à nouveau soit la somme de 29 024,19 € à l’article 002 et 6 958 € à 

l’article 001. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ACCEPTE l’affectation du résultat pour la station-service. 

 

AFFAIRE N° 4 

 

FINANCES : COMPTE ADMINISTRATIF TRANSPORT SCOLAIRE 

 

Mme Mélanie CROISY présente le compte administratif de l’année écoulée.  

En conclusion il apparaît :  

 

FONCTIONNEMENT 

Un déficit de fonctionnement de 2370.89 €.  

 

INVESTISSEMENT 

Un excédent d’investissement de 1 167,95 €. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ADOPTE le compte administratif du transport scolaire pour l’exercice 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FOLIO 3 

AFFAIRE N° 5 

 

FINANCES : COMPTE DE GESTION TRANSPORT SCOLAIRE 

 

Après s’être assuré que le compte de gestion du budget transport scolaire 2020, établi par Mme 

Euphrasie GENET, Receveur du Trésor Public de Clamecy, est en tout point conforme et identique au 

compte administratif établi par M POIRIER, Maire d’Entrains Sur Nohain. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ADOPTE le compte de gestion de l’exercice 2020 du budget Transport Scolaire établi par Madame le 

Receveur Municipal.  

 

Arrivée de Mme Patricia DETABLE à 18h37.  

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15  Présents : 10 
 Absents : 5 
 Procuration : 1 
 

AFFAIRE N° 6 

 

FINANCES : DELIBERATION DU RESULTAT TRANSPORT SCOLAIRE 

 

EN FONCTIONNEMENT 

1 511,28 € Excédent de fonctionnement 

 

EN INVESTISSEMENT 

8 175,75 € Excédent d’investissement 

 

BESOIN DE FINANCEMENT 

0 € 

 

M POIRIER propose d’affecter la somme de 1 511,28 € à l’article 002 et 8 175,75 € à l’article 001 sur 

le budget communal. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ACCEPTE l’affectation du résultat du transport scolaire sur le budget communal 

 

AFFAIRE N° 7 

 

FINANCES : COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 

 

Mme Mélanie CROISY présente le compte administratif de l’année écoulée.  

En conclusion il apparaît :  

 

FONCTIONNEMENT 

Un excédent de fonctionnement de 231 876,52 €.  

 

INVESTISSEMENT 

Un déficit d’investissement de 181 551,00 €. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ADOPTE le compte administratif du budget principal pour l’exercice 2020. 

 

 

 

 



FOLIO 4 

AFFAIRE N° 7 

 

FINANCES : COMPTE DE GESTION COMMUNE 

 

Après s’être assuré que le compte de gestion du budget principal 2020, établi par Mme Euphrasie 

GENET, Receveur du Trésor Public de Clamecy, est en tout point conforme et identique au compte 

administratif établi par M. POIRIER, Maire d’Entrains Sur Nohain. 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ADOPTE le compte de gestion de l’exercice 2020 du budget principal établi par Madame le Receveur 

Municipal.  

 

AFFAIRE N° 7 

 

FINANCES : DELIBERATION DU RESULTAT COMMUNE 

 

EN FONCTIONNEMENT 

724 265,01 € Excédent de fonctionnement 

 

EN INVESTISSEMENT 

240 847,09 Déficit d’investissement 

 

COMPTE TENU DES RESTES A REALISER 

Recettes :  260 € 

Dépenses :  79 275 € 

Total :  -79 015 € 

 

Le besoin de financement est de 319 862,09 € 

 

Compte 1068  = 319 862,09 € 

Article 002 = 404 402,92 € 

Article 001 = -319 862,09 € 

 

A ces chiffres vont s’ajouter l’affectation de résultat du transport scolaire. 

Pour rappel 

Article 002  = 1 511,28 € 

Article 001 = 8 175,75 € 

 

M Michel POIRIER propose d’affecter la somme de 319 862,09 € au compte 1068, de mettre le reste 

en report au nouveau soit la somme de 405 914,20 € à l’article 002 et 311 686,34€ à l’article 001. 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ACCEPTE l’affectation du résultat de la commune intégrant le résultat du transport scolaire 

 

AFFAIRE N° 7 

 

ADMINISTRATION : NOTE DE SYNTHESE 

 

Après avoir étudié la note de synthèse, le conseil municipal n’appelle à aucune remarque.  

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

ADOPTE la note de synthèse 

 

Celle-ci est disponible au secrétariat.  

 

 

 



FOLIO 5 

DIVERS 

 

10 BIS PLACE SAINT SULPICE 

M POIRIER a pris contact avec l’association Le Relais pour envisager la possibilité d’un projet avec 

bail à réhabilitation.  

 

PONT DE L’ANGUILLERIE 

M GIBOURET s’inquiète du retard des travaux et mentionne que le Maire de Ménestreau envisage de 

limiter le tonnage sur la déviation mise en place.  

Des analyses de sol sont encore en attente pour finaliser l’étude. Le Maître d’œuvre entame les études 

de matériaux pour accélérer la procédure.  

 

CASINO 

Mme MILLER s’informe au sujet de la rencontre avec les responsables du groupe Casino.  

Une rencontre avec le propriétaire des locaux est souhaitable afin de pérenniser ce commerce sur la 

place du marché.  

 

La séance est levée à 19h45.  

 


